
 
 
 

INVESTIR EN CHINE 
 
 
 
 
9h00 Accueil des participants – Introduction 
 BIGNON LEBRAY & ASSOCIES 
 
 
9h15 Panorama général  
 LEHMAN LEE & XU* 
 - Point sur les investissements en Chine quatre ans après son adhésion à l’OMC 

 - Incidence de la nouvelle loi permettant l’ouverture des marchés aux investisseurs étrangers  
  dans les domaines du commerce international, du commerce de gros ou de détail, dans la 
  distribution et la franchise 

 
 

10h00 Transferts de salariés et missions temporaires entre la France et la Chine : 
 Conséquences sociales et fiscales 
 BIGNON LEBRAY & ASSOCIES 
 
 
10h15 Pause 
 
 
10h30 Les structures commerciales courantes dont peuvent bénéficier les investisseurs 
 étrangers en Chine 
 LEHMAN LEE & XU* 
 - Filiale commune, entreprise à capitaux exclusivement étrangers ou bureau de représentation 
 - Fusions & Acquisitions  
 
 
11h00 Les conséquences fiscales en France d’un investissement en Chine  
 BIGNON LEBRAY & ASSOCIES 
 
 
11h20 Avantages fiscaux associés aux investissements étrangers  
 LEHMAN LEE & XU* 
 
 
11h30 Protection des droits de Propriété Intellectuelle en Chine 
 LEHMAN LEE & XU* 
 
 
11h45 Conclusion 
 BIGNON LEBRAY & ASSOCIES 
 - Exemples de structuration de projets internationaux  
 - L’impact de la levée des quotas, importations et exportations franco-chinoises : 
  le cas du textile. 
 
 
12h00 Questions de la salle 
 
 
* Interventions de Madame Bing Bing Shi en langue anglaise - supports traduits en français 

 
 

  


